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INFORMATIONS ACTIVITÉS CYCLISTES

Les épreuves ouvertes aux non licenciés UFOLEP

Préalables :
• L’organisation de compétitions ouvertes est soumise à l’accord du comité
départemental.
• La / les compétitions doivent respecter les règlements techniques de l’activité.

Conditions :
• Un tarif d’engagement différencié et préférentiel doit-être mis en place pour les
licenciés UFOLEP.
• Les compétitions concernées doivent être déclarées en amont au comité et sur
les sites des activités (quand ils existent)
• Un état détaillé des participants à ces compétitions doit remonter à l’UFOLEP (site
dédié / comité / …)

Plus besoin de RAT complémentaire pour l’organisation d’une course,
l’assurance est comprise dans l’affiliation.
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